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Procès-verbal de la séance régulière du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 2 août 2021, à 19h30, sous la présidence de 

Monsieur Paul Lepage, maire. 

 

Sont présents : Madame Marielle Bérubé,  conseillère # 2  

   Madame Diane Parent, conseillère # 3 

Madame Nancy Côté, conseillère # 5 

 

Sont absents : Monsieur Patrick Fillion, conseiller # 1 

   Monsieur Maxime Anctil, conseiller # 4 

Madame Suzie Boudreau, conseillère # 6 

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

 générale et secrétaire-trésorière  

 

Formant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte par le 

président. 
 

 

 

120-21 ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAL   

  

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement d’accepter l’ordre du jour, 

de laisser ouvert l’item « Divers » et d’accepter le procès-

verbal du 5 juillet 2021. 

  

_______________________ 

 Maire  

 

 LISTES DES FACTURES   

 

 

                               SALAIRES et DÉDUCTIONS   

Remise Fédérale  213.81 

Remise Provinciale 1 649.02 

Administration 3 358.60 

Coordonnateur en loisir 3 123.40 

Eau potable & Aqueduc 1 518.14 

Voirie 4 941.06 

                           RÉSEAU ROUTIER 
 

Entretien et réparation véhicule et équipement voirie 1 459.91 

Nivelage routes 4 695.29 

Abat-poussière 10 339.89 

Gravier   367.92 

Article quincaillerie, meule, lime 126.43 

Poteau de signalisation 1 774.10 

Essence, huile et diesel 591.15 

                                     MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 

Collecte ordure et récupération  2 114.01 

                                     LOISIR INTERMUNICIPAL 
 

Téléphone cellulaire 54.00 

Frais de déplacement 175.20 

Frais de publipostage 133.26 



Page 2241 

 

                       DIVERS 
 

Électricité  (éclairage public) 299.94 

Électricité  (eaux usées, route 297) 639.79 

Électricité (centre municipal, 120 rue Principale) 416.15 

Électricité (bureau, 117 rue Principale) 193.26 

Électricité (puit, 54 chemin Kempt) 499.18 

Électricité (patinoire, 15 rue Fraser) 124.77 

Électricité (garage, 270 route 132) 257.98 

Électricité (réservoir, route de la Montagne) 33.82 

Téléphone  (bureau, centre sportif, puit) 392.66 

Téléphone  (cellulaire) 36.62 

Téléphone (centre municipal)    juil-sept 37.74 

Fond d'information du territoire 10.00 

Frais de poste (journal) 61.40 

Frais de poste (analyse d'eau potable et usée) 93.68 

Papeterie et fourniture de bureau   135.26 

Frais de postes (timbres) 211.55 

Filets Volleyball 322.73 

Remplacement toilette patinoire 684.24 

Peinture et accessoire - perron arrière centre municipal 150.90 

Support graphique et maintenance site web avril-juin 86.23 

Mise à jour rôle d'évaluation 2 282.47 

Réparation et démarrage suppresseur d'urgence 931.30 

Mutuelle de prévention 1er versement 277.81 

Camp de jour- activités et matériel 3 990.45 

Service d'urbanisme MRC    No 98-21 868.34 

 49 673.46 

 

mention Disponibilité de crédits 

 

 Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et secrétaire-trésorière 

de la municipalité de Saint-Moïse certifie qu’il y a les fonds 

nécessaires pour acquitter ces factures. 

 

 

121-21           ACCEPTATION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Madame Diane Parent, appuyé par Madame 

Nancy Côté et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement des factures 

énumérées précédemment. 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

122-21 DON 

 

 Il est proposé par Madame Nancy Côté et résolu à la majorité 

que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse autorise un 

don d’un montant de 1 600,00$ à la Fabrique de Saint-Moïse 

pour l’entretien du terrain du cimetière. 

 

_______________________ 

 Maire  
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123-21 ADOPTION RÈGLEMENT 2021-02 

 

 Modifiant le règlement des permis et certificats numéro 

2004-02 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Moïse est régie par 

le Code municipal et la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;  

 

Considérant que le règlement des permis et certificats numéro 

2004-02 de la Municipalité de Saint-Moïse a été adopté le 6 

décembre 2004 et est entré en vigueur le 30 mars 2005 

conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

Considérant que le conseil municipal désire assouplir les 

dispositions sur les conditions d’émission des permis de 

construction;  
  

Considérant que, conformément au décret ministériel numéro 

2020-033, le conseil municipal a invité la population à 

transmettre par écrit ses commentaires sur le projet de 

règlement en remplacement de la consultation normalement 

prévue à l'article 109.2 de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme et qu’aucun commentaire défavorable n’a été reçu; 

 
Considérant qu’un avis de motion relatif à l’adoption du présent 

règlement a été donné lors de la séance du conseil tenue le 7 juin 

2021; 

 

En conséquence, il est proposé par Madame Marielle Bérubé, 

appuyé par  Madame Diane Parent et résolu d’adopter le 

règlement numéro 2021-02 annexé à la présente résolution pour 

en faire partie intégrante; 

  

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-02 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DES PERMIS ET 

CERTIFICATS NUMÉRO 2004-02 

 

 

ARTICLE 1 CONDITIONS D’ÉMISSION D’UN 

PERMIS DE CONSTRUCTION 

 

L’article 4.4 du règlement des permis et certificats numéro 

2004-02 est modifié par le remplacement de :  

 

« Pour qu’un permis de construction soit accordé, les 

conditions suivantes doivent être respectées : » par :  

 

« La délivrance d’un permis de construction pour la 

construction ou l’addition d’une construction principale ou 

d’une habitation complémentaire à une exploitation agricole est 

assujettie aux conditions suivantes : ». 
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ARTICLE  2    ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur selon les dispositions de 

la Loi. 

 

 

 

__________________       ____________________ 

Maire           Dir. Gén. /sec-très 

 

 

 

124-21          TRAVAUX TECQ 2021 

 

 Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement du décompte 

#1, au montant de 55 105,95$ pour les travaux de voirie et 

ponceaux des routes Paradis, Thibeault et Ste-Jeanne. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

125-21          COLLOQUE ADMQ 

 

 Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement de 

l’inscription, au montant de 75,00$, pour le colloque de 

l’Association des Directeurs Municipaux du Québec, le 15 

septembre 2021. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

126-21 REPORT SÉANCE CONSEIL 

 

Il est proposé par Madame Marielle Bérubé, appuyé par 

Madame Nancy Côté et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse reporte la réunion de la 

séance ordinaire du 1er novembre au 15 novembre, aux 

heures et lieu habituel à cause des Élections municipales 

qui seront tenue le 7 novembre 2021. 

  

 

 ______________________ 

 Maire 
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127-21          ACHAT FOURNITURE ÉLECTORAL  

                        

 Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par 

Madame Diane Parent et résolu unanimement que le 

conseil de la municipalité de Saint-Moïse autorise la 

présidente d’élection à faire les achats des documents et 

fourniture de bureau nécessaires dans la cadre des élections 

municipales. 

 

 _______________________ 

 Maire 

 

 

 

128-21           RÉMUNÉRATION PERSONNEL ÉLECTORAL 

 

 Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par 

Madame Diane Parent et résolu unanimement que le 

conseil de la municipalité de Saint-Moïse autorise la 

rémunération du personnel électoral au taux horaire de 

15,72$, pour les postes de membre de la commission de 

révision, scrutateur, secrétaire du bureau de vote, membre 

de la table de vérification et PRIMO. 

 

 ______________________ 

 Maire 

 

 

 

129-21 COLLECTE GROS REBUTS 
 

 

Il est proposé et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise une collecte de gros 

rebuts dans le mois de septembre. 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le président de l’assemblée déclare 

la séance levée à 21h10. 

 

 

 

__________________       ____________________ 

Président           Secrétaire  


